
Découpage en zone avec indication du type de zone

Emplacement réservé

Espace boisé classé

Règle architecturale particulière

Implantation obligatoire

Marge de recul

Bâti existant à la date d'approbation du PLU

Eléments remarquables du paysage
(Art.L.151-19 L.151-23 du Code de l'Urbanisme)

Chemin à conserver

Chemin à créer

Élément naturel et paysager à protéger

Élément patrimonial

Espace arboré protégé

Cours d'eau (DDT 54)

Visible

Busé

Recul obligatoire de 10m de part
et d'autre des cours d'eau
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